
       

CCAS LISTE DES MARCHES CONCLUS POUR L’ANNEE 2018
Direction des Achats et des Marchés Publics
CS 50092
05007 GAP Cedex

MARCHES DE FOURNITURES

MONTANT de 25 000 € HT à 90 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

1 02/05/2018

Appel d’offres ouvert
Accord-cadre à bons de commande multi-attributaire selon la méthode 
dite en cascade.
Fournitures scolaires et travaux manuels et fourniture de jeux et jouets 
éducatifs pour le groupement de commande du Gapençais 
Lot n°1 : Fournitures scolaires
Lot n°2 : Matériel de travaux manuels
Lot n° 3 : Jeux et jouets éducatifs
Ces commandes concernent les 21 écoles publiques, les 5 centres 
sociaux et le Centre Municipal Culture et Loisirs de la Ville de Gap, les 3 
centres de loisirs de la ville de Gap et de Tallard et les 5 crèches 
municipales.

Lot n°1 :
1) Davagnier
2) Pichon
3) NLU

lot n°2 : 
1) Davagnier
2) Pichon
3) NLU
4) Géant des Beaux Arts

Lot n°3 : 
1) Davagnier
2) Pichon
3) NLU
4) Nathan Sejert

05000 GAP
42353 LA 
TALAUDIERE
89470 
MONETEAU

05000 GAP
42353 LA 
TALAUDIERE
89470 
MONETEAU

05000 GAP
42353 LA 
TALAUDIERE
89470 
MONETEAU
72013 PARIS

Lot n°1 : Minimum par entité Ville 
de GAP : 35 000 € HT
Maximum 70 000 € HT
Lot n°2 : Minimum par entité Ville 
de GAP : 10 000 € HT
Maximum 35 000 € HT 
Agglomération : 500 € HT
Lot n°3 : Minimum par entité Ville 
de GAP : 20 000 € HT 
CCAS : 2 000 € HT
Maximum Ville de GAP : 
60 000 € HT 
Agglomération : 1 000 € HT 
CCAS : 8 000 € HT
12 mois renouvelable 3X12 mois 
(maxi 48 mois)

Soit au total pour l’ensemble des lots selon les seuils annuels de commande  avec un minimum de 67 000 € HT et un maximum de : 174 500 € HT - Ville de Gap : 
minimum 65 000 € HT maximum 165 000 € HT - Communauté d’Agglomération : maximum 1 500 € HT. CCAS : Minimum 2 000 € HT Maximum 8 000 € HT. 
Pour une durée maximale de 48 mois soit 4 ans.
Soit au total un montant global pour l’ensemble des lots pour 4 ans : minimum 268 000 € HT maximum : 698 000 € HT - Ville de Gap : minimum 260 000 € HT - 
maximum 660 000 € HT - Communauté d’Agglomération : maximum 6 000 € HT. CCAS : Minimum 8 000 € HT - Maximum 32 000 € HT.



MONTANT de 90 000 € HT à 221 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

1

13142 MIRAMAS 

2

13142 MIRAMAS 

3

13142 MIRAMAS 

4

05000 GAP

5

05000 GAP

MONTANT supérieur à 221 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

1

TOTAL ENERGIE GAZ 

21/06/2018

MAPA pour la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les 
services du CCAS et ses EHPADs ST MENS et 3 FONTAINES 
Lot n°1 : Epicerie 

ENTREPRISE PRO à PRO 
DISTRIBUTION

Seuils de commande globaux avec 
un minimum de : 4 000 € HT 
maximum de : 98 000 € HT pour 
durée de 2 ans

30/03/2018

MAPA pour la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les 
services du CCAS et ses EHPADs ST MENS et 3 FONTAINES 
Lot n°2 : Crèmerie

ENTREPRISE PRO à PRO 
DISTRIBUTION

Seuils de commande globaux avec 
un minimum de : 2 000 € HT 
maximum de : 20 000 € HT pour 
durée de 2 ans

30/03/2018

MAPA pour la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les 
services du CCAS et ses EHPADs ST MENS et 3 FONTAINES 
Lot n°3 : Boissons

ENTREPRISE PRO à PRO 
DISTRIBUTION

Seuils de commande globaux avec 
un minimum de : 1 500 € HT 
maximum de : 15 000 € HT pour 
durée de 2 ans

30/03/2018

MAPA pour la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les 
services du CCAS et ses EHPADs ST MENS et 3 FONTAINES 
Lot n°4 : Pain frais

ENTREPRISE 
BOULANGERIE LE 
TRIEVES 

Seuils de commande globaux avec 
un minimum de : 1 500 € HT 
maximum de : 28 000 € HT pour 
durée de 2 ans

30/03/2018

MAPA pour la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les 
services du CCAS et ses EHPADs ST MENS et 3 FONTAINES 
Lot n°5 : Fruits et légumes frais

ENTREPRISE QUEYREL 
PRIMEURS

Seuils de commande globaux avec 
un minimum de : 500 € HT 
maximum de : 8 000 € HT pour 
durée de 2 ans

30/03/2018

Total pour l’ensemble des lots selon les seuils globaux de commande avec un minimum de 9 500 € HT - maximum de : 169 000 € HT. 
Pour une durée de 2 ans.

Accord Cadre sur Appel d’Offre Ouvert pour la Fourniture de gaz 
naturel pour le groupement de commande du gapençais
Marché Subséquent n°4

92257 LA 
GARENNE 
COLOMBES 
Cedex

Montant annuel estimé :
796 354,60 € TTC



MARCHES DE SERVICES

MONTANT de 25 000 € HT à 90 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

1

05000 GAP

2

Société SOGETHA 05000 GAP

13/04/2018

Maintenance des Installations de Chauffage et de Rafraîchissement des 
Bâtiments pour le compte du Groupement de commande Ville de Gap/
CCAS/Communauté d’Agglomération Gap–Tallard-Durance
lot n°1 : Chaufferies > 200kw et CTA et Groupe Froid

Entreprise J. S. 
IDEOPRINT

Selon les seuils annuels de 
commande suivants : minimum 11 
000 € HT ; maximum 40 000 € HT 
pour le groupement de commande. 
Ces montants sont ainsi répartis : 
Ville de Gap : minimum 10 000 € 
HT, maximum 33 000 € HT
CCAS et EHPAD : minimum
1 000 € HT, maximum 7 000 € 
HT
Communauté d’Agglomération : pas 
de besoin
Durée initiale de 12 mois 
renouvelable 1 fois par 
reconduction tacite pour une 
période de 12 mois
Soit au total : 24 mois.

13/04/2018

Maintenance des Installations de Chauffage et de Rafraîchissement des 
Bâtiments pour le compte du Groupement de commande Ville de Gap/
CCAS/Communauté d’Agglomération Gap–Tallard-Durance
lot n°2 Chaufferies < 200kw et CTA

Selon les seuils annuels de 
commande suivants : minimum 
5 000 € HT ; maximum 27 000 € 
HT pour le groupement de 
commande. Ces montants sont 
ainsi répartis : Ville de Gap : 
minimum 
4 000 € HT, maximum 18 000 € HT
CCAS et EHPAD : minimum 
500 € HT, maximum 3 000 € 
HT
Communauté d’Agglomération : 
minimum 500 € HT, maximum 6 
000 € HT
Durée initiale de 12 mois 
renouvelable 1 fois par 
reconduction tacite pour une 
période de 12 mois
Soit au total : 24 mois.



3 13/04/2018

MONTANT de 90 000 € HT à 221 000,00€ HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

1

05000 GAP

05/11/2018

2

34970 LATTES

05/11/2018

Maintenance des Installations de Chauffage et de Rafraîchissement des 
Bâtiments pour le compte du Groupement de commande Ville de Gap/
CCAS/Communauté d’Agglomération Gap–Tallard-Durance
lot n°3 : Climatisation

Société AXIMA 
REFRIGERATION

67801 
BISCHHEIM

Selon les seuils annuels de 
commande suivants : minimum 
1 000 € H.T. ; maximum 8 000 € 
H.T pour le groupement de 
commande. Ces montants sont 
ainsi répartis : Ville de Gap : 
minimum 500 € HT, 
maximum 4 000 € HT
CCAS et EHPAD : minimum 
500 € HT, maximum 3 000 € 
HT
Communauté d’Agglomération : 
sans minimum, maximum 1 000 € 
HT
Durée initiale de 12 mois 
renouvelable 1 fois par 
reconduction tacite pour une 
période de 12 mois
Soit au total : 24 mois.

Total pour l’ensemble des lots selon les seuils annuels de commande avec un minimum de : 17 000 € HT et un maximum de : 75 000 € HT 
Ville de Gap : minimum : 14 500 € HT - maximum : 55 000 € HT - CCAS et EPADH : minimum 2 000 € HT - maximum 13 000 € HT - Communauté d’Agglomération : 
minimum 500 € HT - maximum 7 000 € HT
Durée initiale de 12 mois renouvelable 1 fois par reconduction tacite pour une période de 12 mois. Soit au total : 24 mois.
Montant global pour l’ensemble des lots sur 2 ans : minimum 34 000 € HT - maximum 150 000 € HT : 
Ville de Gap : minimum 29 000 € HT - maximum 110 000 € HT - CCAS et EPADH : minimum 4 000 € HT - maximum 26 000 € HT - Communauté d’Agglomération : 
minimum 1 000 € HT - maximum 14 000 € HT

Procédure concurrentielle avec négociation
Prestations d’assurances pour les besoins du groupement de 
commande
Lot n°1 : Flotte véhicules et risque annexes- Ville et CCAS

Groupement 2ABR 
ASSURANCE Azzuro / 
MMA IARD

Avec la solution de base et la 
prestation supplémentaire mission 
en complément ou à défaut pour 
un montant de prime prévisionnelle 
2019 de 40 894,52 € HT

Procédure concurrentielle avec négociation
Prestations d’assurances pour les besoins du groupement de 
commande
Lot n°3 : Risques statutaires agents affiliés CNRACL

Groupement GRAS 
SAVOYE / GROUPAMA

Avec la solution de base et la 
prestation supplémentaire ATMP 
F30 seulement pour le CCAS et la 
Communauté d’Agglomération pour 
un montant de prime prévisionnelle 
2019 pour les 3 collectivités de  69 
411,44 € HT



3

SMACL 79001 NIORT

05/11/2018

4

05000 GAP

05/11/2018

5

SMACL 79000 NIORT

05/11/2018

6

Société SHARP

7

Société SHARP

8

Société SHARP

Procédure concurrentielle avec négociation
Prestations d’assurances pour les besoins du groupement de 
commande
Lot n°5 : Protection fonctionnelle

Avec la solution de base pour un 
montant de prime prévisionnelle 
2019 pour les 3 collectivités de 
3 246,38 € HT

Procédure concurrentielle avec négociation
Prestations d’assurances pour les besoins du groupement de 
commande
Lot n°7 : Dommages aux biens

Groupement 2ABR 
Assurances Azzuro /MMA

Avec la Solution alternative avec la 
franchise à  2 500 € pour un 
montant de prime prévisionnelle 
2019 de 70 098,01 € HT

Procédure concurrentielle avec négociation
Prestations d’assurances pour les besoins du groupement de 
commande
Lot n°8 : Responsabilité civile et risques annexes

Avec la solution de base sans 
franchise pour un montant de 
prime prévisionnelle 2019 pour les 
3 collectivités de 24 887,61 € HT

Montant total pour l’ensemble des lots CCAS :  208 537,96 € HT 
Montant total pour l’ensemble des lots VILLE CCAS ET CAGTD  :  258 223,92 € HT 

Appel d’offres ouvert 
Location et maintenance de photocopieur pour le groupement de 
commande du Gapençais
lot n°1 : Copieurs N/B 20ppm 

95948 ROISSY 
CDG CEDEX

Seuil de commande montants 
globaux maximum 15 000 € HT 
Ville de GAP : maximum 15 000 € 
HT pour durée de 5 ans

19/11/2018

Appel d’offres ouvert 
Location et maintenance de photocopieur pour le groupement de 
commande du Gapençais
Lot n°2 : Copieurs N/B 25ppm et 30ppm

95948 ROISSY 
CDG CEDEX

Seuil de commande montants 
globaux minimum 83 250 € HT 
maximum 532 500 € HT. Ces 
montants sont ainsi répartis :
Ville de gap : minimum 75 250 € 
HT maximum 429 000 € HT Agglo : 
Minimum  500 € HT maximum 18 
500 € HT CCAS : Minimum 7 500 
€ HT maximum 85 000 € HT
Pour une durée de 5 ans.

19/11/2018

Appel d’offres ouvert 
Location et maintenance de photocopieur pour le groupement de 
commande du Gapençais
Lot n°3 : Copieurs N/B 70ppm

95948 ROISSY 
CDG CEDEX

Seuil de commande montants 
globaux minimum 5 000 € HT 
maximum 45 000 € HT. Ces 
montants sont ainsi répartis :
Ville de gap : minimum 5 000 € HT 
maximum 45 000 € HT
Pour une durée de 5 ans.

19/11/2018



9

Société SHARP

10

Société SHARP

MONTANT supérieur à 221 000,00 € HT
Néant

MARCHES DE TRAVAUX

MONTANT de 25 000 € HT à 90 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

Néant

MONTANT de 90 000 € HT à 5 548 000,00 € HT
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

Néant

MONTANT supérieur à 5 548 000,00 € HT 
N° Objet du marché Attributaire Code postal Montant du marché Date signature 

Néant 

Appel d’offres ouvert 
Location et maintenance de photocopieur pour le groupement de 
commande du Gapençais
Lot n°4 : Copieurs couleurs 25ppm et 30ppm

95948 ROISSY 
CDG CEDEX

Seuil de commande montants 
globaux minimum 15 250 € HT 
maximum 235 000 € HT. Ces 
montants sont ainsi répartis :
Ville de gap : minimum 10 250 € 
HT maximum 142 500 € HT 
Agglo : Minimum 3 00 € HT 
maximum 50 000 € HT 
CCAS : Minimum 2 000 € HT 
maximum 42 500 € HT
Pour une durée de 5 ans.

19/11/2018

Appel d’offres ouvert 
Location et maintenance de photocopieur pour le groupement de 
commande du Gapençais
Lot n°5 : Copieurs couleurs 45ppm

95948 ROISSY 
CDG CEDEX

Seuil de commande montants 
globaux minimum 6 000 € HT 
maximum 75 000 € HT. Ces 
montants sont ainsi répartis :
Ville de gap : minimum 6 000 € HT 
maximum 75 000 € HT 
Pour une durée de 3 ans.

19/11/2018

Soit au total pour l’ensemble des lots selon les seuils globaux de commande avec un minimum de 109 500 € HT et un maximum de : 902 500 € HT - Ville de Gap : Minimum 96 
500 € HT maximum 706 500 € HT - Communauté d’Agglomération : minimum 3 500 € HT maximum 68 500 € HT. CCAS : Minimum 9 500 € HT Maximum 127 500 € HT.
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